
 

CORRESPONDANCES ET OBSERVATIONS DÉCLARATION
DE LA RETENUE À LA SOURCE

Timbre à date

SUR LES REMUNERATIONS VERSEES
À DES SALARIES QUI RELEVENT DU TITRE IX DE L'ORDONNANCE MODIFIEE N°85-1181 

DU 13 NOVEMBRE 1985. 
[Articles Lp 59.1 et R 59.2 du code des impôts]

Les sommes retenues en application des articles Lp 59.1 du code des impôts doivent être versées à la recette des services
fiscaux au plus tard le 15 du mois suivant.
La présente déclaration, qui doit accompagner le versement, est à produire en double exemplaire.

Déclaration afférente au mois d......................................................................  20

Indiquez ici le mois au cours duquel ont été payées les sommes donnant lieu à retenue.

Désignation de la partie versante N° RIDET N° EMPLOYEUR

Nom et prénom ou dénomination sociale . . . . . . . . . . . . . . . .

Complément d’adresse (bâtiment, escalier, étage, etc.) . . . . . . .

Numéro dans la voie, type et nom de la voie . . . . . . . . . . . . . .

Commune non siège d’un bureau distributeur (éventuellement) .

Code postal et commune de destination (ou bureau distributeur).

Nom et adresse du représentant fiscal en Nouvelle-Calédonie
(mention obligatoire pour les sociétés domiciliées hors Nouvelle-Calédonie)

Récapitulation des retenues inscrites page intérieure

Total de la colonne 12 de la page intérieure . . . . . . . . .. . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..................................................... F

TOTAL DES SOMMES À VERSER À LA RECETTE  (en FCFP) . . . ..................................................... F

À remplir par la partie versante Recette N° du dossier Clé

À ......................................, le ........................................ RÉSERVÉ AU SERVICE DATE DE RÉCEPTION ..................................

Signature :

PRISE EN RECETTE PRISE EN CHARGE

Droits ....................................................................................... Droits ..........................................................................

N° ....................................................................................................

N° ..............................................................................Pénalités .................................................................................

Établir les chèques à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC (sans autre indication) Date .......................................................................................... Date ............................................................................. 



A reporter en page 1

■ Retenues effectuées.

NOM ET PRÉNOMS ET ADRESSE COMPLÈTE
du domicile fiscal du bénéficiaire des revenus

(adresse à l’étranger)

ÉTAT
ou territoire

du
domicile

des bénéficiaires

MONTANT
des sommes

à payer
avant

retenue (1)

BASE
de la

retenue(2)

DURÉE
de l’activité

ou de
la période
à laquelle
s’applique

le paiement

FRACTION DE LA SOMME EN FCFP
col. 4 taxable au taux (3) de

Col. 6
x 1 % (4)

Col. 7
x 8 % (4)

Col. 8
x  26 % (4)

MONTANT
de la retenue

(somme col. 9 à 11)1% 8% 26%

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

TOTAUX 

(1) Le montant à faire figurer dans cette colonne, correspond au montant net à payer avant déduction de la retenue à la source. Il tient compte, 
conformément aux règles de droit commun, des avantages en nature imposables. 

(3) Le taux  s’applique à la fraction de la base d’imposition comprise entre les sommes ci-après, selon la durée d’activité ou la période 
correspondant au paiement.

Limites des tranches soumises à la retenue selon la période à 
laquelle se rapportent les sommes dues

TAUX
(2) La base est déterminée à partir de la colonne 3 comme en matière d’impôt sur le revenu, soit en pratique :
• Traitements et salaires : colonne  3 diminuée de la déduction normale de 10 % (avec un minimum de 4160F et plafonné à 66 670F par mois) pour  
frais professionnels et de l'abattement  de 20% (plafonné à 150 000F par mois)  ;

Mois Semaine Jour
(année  / 12) (année / 52) (année / 365)

Tranche A Versement  inférieur 
à 166 666 F 38 460 F 5 480 F 1%

Tranche B

Versement  compris

entre………. 166 667 F 38 461 F 5 841 F 8%

et…………… 333 333 F 76 923 F 10 959 F

Tranche C Versement 
supérieur à 333 334 F 76 924 F 10 960 F 26%

Leproduit de l'impôt des trancches A, B et C s'additione

(4) Les sommes calculées dans les colonnes 9 et 10 sont arrondies au franc le plus voisin. La retenue n’est pas effectuée si son montant pour un 
mois déterminé est inférieur à 1 000 francs par salarié
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